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SOCIETE « KAIROS TECHNOLOGIES » en abrégé « KRS »

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY CITE DES ARTS, RUE DES
BIJOUTIERS. NON LOIN DE L'ECOLE EDHEG ET A 20 M DE LA

SOCIETE « KAIROS TECHNOLOGIES » en abrégé « KRS »

1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts Sociales de Dix Mille (10,000)
F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 100 intégralement
souscrites et entièrement libérées par l'associé unique.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY CITE DES ARTS, RUE DES
BIJOUTIERS. NON LOIN DE L'ECOLE EDHEG ET A 20 M DE LA

• Le conseil pour la fourniture de toutes prestations relatives au
déploiementde solution d’intelligence artificielle.

• Le conseil pour l’accompagnement à la mise en conformité des
systèmesvis-à-vis des exigences légales et réglementaire en intelligence artificielle.

• Le conseil et l’accompagnement au pilotage des projets et la définition des
cahiers de charges pour les projets d’intelligence artificielle.
• L’assistance à l’élaboration de la stratégie de transformation digitale.
• La conception, réalisation et diffusion de services, matériels,

supportspouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet.
• La participation dans toutes opérations commerciales, industrielles

ouartisanales, pouvant se rattacher directement ou indirectement aux objets précités,
par voie de création de société nouvelle, d’apport, de souscription, d’achat de titre
ou de droits sociaux, fusion, association, participation ou
autrement.• Et, d’une manière générale, toutes opérations commerciales, financières,
industrielles, mobilières ou immobilières, pouvant se rapporter directement ou
indirectement à l’un des objets cités plus haut, ou à tous les objets susceptibles
d’en faciliter le développement ou la réalisation, tant par elle-même que pour le
compte de tiers ou en participation sous quelque forme que ce soit, notamment par
voie de création de sociétés filiales, de souscription, de commandites, de fusion
oud’absorption, d’avances, d’achat ou de vente de titres et droits sociaux, de
cessionsou location de tout ou partie de ses biens et droits mobiliers et immobiliers ou
partout autre mode.

Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du
03/02/2023 reçus par Me KONE AFFOUSSIÉTOU OUATTARA ,
NOTAIRE, enregistrés au CEPICI, le 10/02/2023, il a été constitué une
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